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Mardi, 13 Mai, 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CRIAUVE AU; Président.

Les honorables Messieurs

Aikinls Dickson, Letellier de St. Just, Read,
Armu,. Dumouchel, iAfacdonald, Bresor,

Ferrier, Macpherson, Ryan,
Bourinot, Flint, Malhiot, Seymour,
Burcau, Foster, McClelan, Shaw,
Campbell, Girard, McDonald, simpson,
Cfu-rall, Gnévremont, MlcMaster, Skead,
Chaffers, Hamilton, (Inkerman) Mills, Sutherlan,
Chapais, Hamilton, (Kingston) Odell, Vida,
Clinic, -Holmes, Olivier, Wark
Christie, Kaulback, Panet, Wilmot.
Cormnier, .Lacoste, Perry,

PIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

.Par l'honorable M. Ferrier ;-de John Fennings Taylor, sr., ancien greffier du Sénat.

Par l'honorable M. ,Skeaci -- de T. JlcKayet autres, de la cité d'Ottawa,'propriétaires
de travaux hydrauliqueset de lots de construction sur l'Ile Chaudière.

Par Uhonorable X. Chinic ;--du conseil de la chambre de commerce de Québec dt de
Y M. Ross et Cie.; et autres, miarchands, armateurs, commerçants -et 'autres, de la cité de
Québec.

L'honorable M. FErrier a proposé, secondé par l'honorable X. Bourinot,
Que la pétition de John Fennings Taylor, senior, ci-devant greffier dii Sénat, présentée

ce jour, demandant à~ la Chambre de recommander au gouvernement exécutif de proportion-
ner sa pension au salaire qu'il recevait avant la confédération, sdit'maintenant lue et reçue.

SLa question de concours étant mise sur la dite motion,' elle a été résolue dans l'affirma-,
tive, et

la dite pétition a été alors lue par le greffier.
Ordonwié, que la pétition soit renvoyée au comité spécial chargé d'examiner les comptes

contingents du Sénat et d'en faire rapport pour la préreate session.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions, suivantes ont, été lues

D)e J. A. Duchesncan, maire, et autres,, dé I3q;,ebonine, dans le comté de -Terre ,boïne,
province de Québiec; demandant qu'il soit, imposé des droits protecteurssur l]es, prduits
agricoles et les objets manufacturés, impoités de l'tranger.
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